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Et de plus, les dits Billets seront liciuidés et lc, i.in^i

payés séparément ou collectivement, en tout re'nJuLfé.

ou en partie, aux dits Directeurs i)our le i*Je">»"«»e-

tems d'alors connue susdit, ou à leurs Agens,

en tel tems et à tel lieu, que les dits Direc-

teurs ou un Quorum d'iceux connue susdit

jugeront en aucun tems ci-après convenable

de le demander.
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ARTICLE DOUZIEME.

^ 1. Et il est de plus stipulé et convenu Les ^rs
/ 1 ^ ^ 1^ restant sur

par ces présentes, que la somme restante de chaque uc

soixante-quinze livres pour chaque Action bicsen^a?-"'

ainsi souscrite et prise comme susdit, sera
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payée en or ou en argent ayant cours, aux
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dits Directeurs, pour le tems d'alors comme
susdit, ou à leurs Agens, en tels temsetlieux

et en tels versemens que les dits Directeurs

pour le tems d'alors comme susdit, fixeront

de tems en tems.
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